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Date : 10 septembre 1971 

INTERNATIONALER- VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS V~G~T ALES 

CONSEIL 

Cinqui~me session 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

Gen~ve, 13 au 15 octobre 1971 

CONTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES 

Rapport du Secr~taire g~n~ral 

Le 6 septembre 1971, le secr~tariat a re~u une lettre 
du Minist~re de !'Agriculture du Danemark, dat~e du 2 septem
bre 1971. Cette lettre, qui est jointe au pr~sent rapport, 
forme l'annexe II au document UPOV/C/V/6, l'annexe qui ~tait 
d~ja jointe a ce document constituant l'annexe I. 

LFin du document; 
annexe II au document 
UPOV/C/V/6 sui~/ 



Annexe II au document UPOV/V/C/6 

Lettre du 2 septembre 1971 du 
Minist~re de l'Agriculture du Danemark a l'UPOV 

(Original : anglais) 

Me referant a votre lettre du 28 mai 1971 relative aux 
contributions a l'UPOV, j'ai l'honneur de porter a votre 
connaissance que le Danemark accepte, quoique avec quelque 
hesitation, d'accroitre de SO% sa contribution actuelle pour 
l'annee 1972. 

Le Danemark n'accepte de verser cette contribution sup
plementaire qu'a condition que les autres pays de la classe 3 
du syst~me de contribution (les Pays-Bas et eventuellement la 
Su~de) acceptent aussi d'accroitre leur contribution comme le 
leur a recommande le Groupe de travail consultatif a sa reunion 
du 7 mai 1971. 

De plus, le Danemark n'accepte cet accroissement que si 
sa contribution pour 1972 ne depasse pas 75 000 couronnes da
noises. 

La question de savoir dans quelle classe de contribution 
le Danemark voudra ~tre range, si le syst~me de classification 
etait modifie, n'a pas encore ete examinee. 

LFin de l'annexe II et du 
document UPOV/V/C/6 Add~/ 


